
Compte-rendu de CA du 22.06.22 à Beaune 
 

Présents : Monique – Éric- Dédé- Stéphane – Patricia – Nicolas – Clotilde 

Excusé : Jean-Marc- 

Les foires : La caisse de Savigny sous malain est toujours chez Clotilde. Patricia doit transmettre la 
carte de dépôt et venir une fois avec Clotilde à la banque pour déposer les liquidités des foires 
précédentes. Ensuite, Clotilde pourra s’en charger. 

Prévoir à l’automne une consultation des membres afin de définir notre politique sur les stands et 
réfléchir notamment à nos affichages. Logo à revoir. Banderole à notre nom. Expliciter notre 
démarche afin de ne pas favoriser la prise de graines sans autre but que d’avoir des semences gratis. 

Foire de Seurre le 4 sept : on donne notre feu vert. Stéphane, merci de la mettre sur le site si ce n’est 
déjà fait 

 

Semences :  des séances d’ensachage sont nécessaires en août. Clotilde envoie les demandes 
d’étiquettes à Annick mi- juillet. 

Tamis : deux sets sont disponibles. Ils sont à disposition des fournisseurs de semences de 
l’association pour une durée de 15 jours (voir mon mail du 30.06.22 en ce sens) Je me demande s’il 
ne serait pas judicieux de racheter les numéros manquants pour les toutes petites graines (A discuter 
lors du prochain CA)  

Biodiversité  

Electricité : on fera avec les 6 kilosW de la salle + groupe électrogène ERIC et Nicolas si nécessaire 

Peu de réponses arrivées à ce jour (6/45), Nicolas relance. 

 Mise au point du flyer et des banderoles ainsi que du communiqué de presse - transmettre à l’écho 
des communes entre autres assez rapidement. 

Demander à la mairie de Ruffey de faire paraître le communiqué dans » le rufféen » en s’appuyant 
sur le fait que certains habitués seraient contents d’avoir l’info. 

Inviter Rizômes 

Petite restauration : voir si l’association « le pain sur la table Daniel Caniou » existe toujours. (Pas 
sûr, je crois que ça a été transformé en scoop avec une restau à Cluny.) 

Barnum : l’achat est confié à Éric d’un barnum léger et de qualité de 3 x 3 

Buvette : Il reste quelques bouteilles chez Dédé -7 hautes côtes 2020 (conservation : peut  

Vieillir.)  -9 aligotés (à consommer, à priori, assez rapidement...)  -1 Alsace (origine ? peut-
être bouteille apportée le jour de l’AG oubliée par ?)  

Monique demande à Biocoop ce qu’elle pourrait obtenir en négociant un retour de 
marchandises si nécessaire. Éric contacte le foyer rural pour info. 

Réfléchir à un éventuel véhicule d’association 



Visites de jardin : 29 juin – 6 juillet – 13 juillet (prévoir covoiturage parking cave des hautes côtes) et 
30 juillet pour l’instant. Les jardins visités seront ceux de Monique et Nicolas, Mika et Nicolas, Adrien, 
Clotilde, Martine, Hervé, Éric 

Formations : 10 inscrits pour celle des 25-26 juin 

La prochaine aura lieu les 8 et 9 oct. à Mâlain, c’est Rizômes qui gère l’organisation. 

Que faire en cas de désistement ?  Demander à la faire de trouver un remplaçant, encaisser le 
chèque ou bien demander une compensation : s’adapter à chaque cas. 

Prochain CA : le mercredi 3 août à 16h00 chez Éric et Yvonne à Bouilland 

Clotilde enverra un petit rappel  

 

 


